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(57) Support (13) pour un bord latéral supérieur (5A) d'une 
aÏÏe avant (5) de véhicule automobile, le support (13) 
comprenant: une première interface de fixation à l'aile avant 
(5); une deuxième interface de fixation à une doublure de 
passage de roue (3); une zone d'absorption reliant les pre­
mière et deuxième interfaces, apte à se déformer en com­
pression en cas de choc de la tête d'un piéton sur le bord 
(5A) de l'aile (5) ; la zone d'absorption et les première et deu­
xième interfaces étant formées par un ruban ondulé (15), 
chacune desdites interfaces comprenant plusieurs zones de 
fixation (23B, 25) distinctes.
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Description
Titre de l’invention : Support d’aile avant amélioré pour un choc 

piéton
[0001] L’invention a trait au domaine des véhicules automobiles, plus particulièrement à la 

structure avant d’un véhicule automobile.
[0002] Un choc entre un piéton et un véhicule se produit principalement entre les jambes du 

piéton et le pare-chocs et entre la tête dudit piéton et le capot et/ou la partie supérieure 
de l’aile de véhicule, en fonction de la position latérale du piéton au moment du choc. 
L’ajout de supports amortissants et/ou absorbeurs de chocs sous les ailes avant du 
véhicule a donc été nécessaire afin de diminuer les effets de l’impact pour le piéton.

[0003] Le document de brevet publié EP 2 296 958 Al divulgue un support absorbeur de 
chocs pour une aile avant de véhicule automobile. Ce support comprend deux in­
terfaces, supérieure et inférieure, reliées à une zone d’absorption médiane. Cette zone 
d’absorption comprend des éléments de connexion en forme de V, qui ont la capacité 
de s’écraser lors d’un choc piéton localisé à l’avant du véhicule. Mais le support est 
constitué de nombreux éléments de connexion le rendant complexe, long à fabriquer et 
à mettre en place sur le véhicule.

[0004] L’invention a pour objectif de pallier au moins un des inconvénients de l’état de la 
technique susmentionné. Plus particulièrement, l’invention a pour objectif de simplifier 
les supports existants et de faciliter le remplacement du support après un choc.

[0005] L’invention a pour objet un support pour un bord latéral supérieur d’une aile avant de 
véhicule automobile, le support comprenant : une première interface de fixation à l’aile 
avant ; une deuxième interface de fixation à une doublure de passage de roue ; une 
zone d’absorption reliant les première et deuxième interfaces, apte à se déformer en 
compression en cas de choc de la tête d’un piéton sur le bord de l’aile ; remarquable en 
ce que la zone d’absorption et les première et deuxième interfaces sont formées par un 
ruban ondulé, chacune desdites interfaces comprenant plusieurs zones de fixation 
distinctes.

[0006] Avantageusement, le ruban forme une pièce structurellement unique, d’un seul 
tenant.

[0007] Selon un mode avantageux de l’invention, les zones de fixation sont formées par des 
sommets des ondulations du ruban.

[0008] Selon un mode avantageux de l’invention, chacun des sommets des ondulations du 
ruban est étendu longitudinalement de manière à former deux zones de fixation 
distinctes de la première interface.

[0009] Selon un mode avantageux de l’invention, chacune des zones de fixation de la
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première interface de fixation comprend un orifice et un écrou solidarisé au ruban. 
[0010] Selon un mode avantageux de l’invention, chacune des zones de fixation de la 

deuxième interface de fixation comprend un orifice auxiliaire à ladite zone décalé laté­
ralement par rapport à un axe longitudinal médian du ruban.

[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, chacun des orifices auxiliaires présente un 
diamètre inférieur à 5mm.

[0012] Avantageusement, ces orifices ont vocation à permettre une fixation d’un support de 
remplacement après un choc piéton.

[0013] Selon un mode avantageux de l’invention, le support comprend, en outre, à une 
extrémité, une troisième interface de fixation à un projecteur.

[0014] Selon un mode avantageux de l’invention, la troisième interface est directement 
adjacente à une zone de fixation de la première interface.

[0015] Selon un mode avantageux de l’invention, le ruban présente des nervures longi­
tudinales de raidissement sur des plis dudit ruban entre les première et deuxième in­
terfaces.

[0016] Avantageusement, les zones fixation de la deuxième interface comprennent deux 
zones sur un des sommets des ondulations du ruban, ledit sommet étant étendu longitu­
dinalement avec un ressaut entre lesdites zones.

[0017] L’invention a également pour objet un véhicule automobile comprenant à l’avant et 
de chaque côté : un projecteur avant ; une doublure de passage de roue ; une aile avant 
adjacente à la doublure de passage de roue ; et un support reliant la doublure de 
passage de roue à un bord latéral supérieur de l’aile avant ; remarquable en ce que le 
support est selon l’invention, et le projecteur avant est fixé audit support.

[0018] Avantageusement, le projecteur est fixé à une extrémité avant du support, plus avan­
tageusement à une troisième interface du support, directement adjacente à une zone de 
fixation de la première interface.

[0019] Les mesures de l’invention sont intéressantes en ce qu’elles permettent de diminuer 
le nombre de pièces nécessaires lors du montage de la structure avant du véhicule, et 
également de diminuer le nombre de points de soudure électriques pour le maintien de 
la structure. Accessoirement, l’invention permet de diminuer la masse totale du 
véhicule, et de diminuer les coûts de fabrication du véhicule lui-même et des outils né­
cessaires à sa fabrication. En outre, le support permet de réaliser une triple fixation 
avec le projecteur situé à l’avant, l’aile avant positionnée latéralement au support et la 
doublure de passage de roue située sous le support. Le support étant constitué par des 
ondulations, cela permet d’améliorer la souplesse de l’aile avant du véhicule, donc de 
limiter les dégâts occasionnés au piéton lors d’un choc à l’avant. Le support présente 
également un avantage après la vente du véhicule, puisque la présence des orifices 
auxiliaires permet de faciliter son changement suite à un choc à l’avant. En effet, ces 
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orifices servent de guide pour percer des orifices dans la doublure de passage de roue, 
en vue de fixer un nouveau support par des rivets dans les orifices en question. Enfin, 
le support n’est pas constitué par un grand nombre de pièces différentes et donc le 
temps de main d’œuvre lors du remplacement du support est faible. Le changement de 
la pièce en est donc facilité.

[0020] D’autres caractéristiques et avantages de la présente invention seront mieux compris 
à l’aide de la description et des dessins parmi lesquels :

[0021] [fig.l]
est une vue en perspective d’un véhicule automobile selon l’invention ;

[0022] [fig.2]
est une vue en perspective d’un support selon l’invention,

[0023] [fig.3]
est une vue en perspective du support de la figure 2, monté sur la structure avant du 

véhicule,
[0024] [fig.4]

est une vue en coupe de la zone de fixation entre le projecteur et le support ;
[0025] [fig.5]

est une vue en coupe du support des figures 2 à 4 monté sur la doublure du passage 
de roue.

[0026] La figure 1 montre une vue en perspective d’un véhicule automobile selon 
l’invention. Le véhicule automobile 1 comprend, à l’avant et de chaque côté, une 
doublure de passage de roue 3 adjacente à une aile avant 5. A l’avant de l’aile avant 5 
se trouve un projecteur 7 améliorant la visibilité du conducteur. Lors d’un choc avant 
avec un piéton, le choc est principalement entre les jambes du piéton et le pare-chocs 
avant 9, et ensuite entre la tête du piéton et le capot avant 11 ou l’aile avant 5, latérale 
audit capot 11. Une amélioration est donc nécessaire au niveau de l’aile avant 5 afin 
d’amortir les chocs, et ainsi de limiter les dégâts occasionnés à la tête du piéton. Cette 
amélioration apparaît sous la forme d’un support tel que décrit aux figures 2 à 4. On 
définit en outre la direction longitudinale (axe x), correspondant dans la figure 1 à la 
direction de déplacement du véhicule 1, puis dans les figures suivantes à un axe lon­
gitudinal médian au support.

[0027] La figure 2 montre une vue du support d’aile avant selon l’invention. Le support 13 
prend la forme d’un ruban ondulé 15, qui présente préférentiellement deux ondulations 
17 séparées par une portion médiane 31. Chaque ondulation 17 comprend une branche 
avant 19 et une branche arrière 21, réunies ensemble par un sommet 23. Le sommet 23 
de chaque ondulation 17 du ruban 15 est étendu longitudinalement pour former des 
zones de fixation 23B, comprenant chacune un orifice 23C. La portion médiane 31 du 
ruban ondulé 15 comprend deux branches (31 A, 31B) planes et parallèles entre elles, 
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reliées par une branche oblique 31C. La première branche 31A est située à une hauteur 
supérieure par rapport à la deuxième branche 31B.

[0028] Le ruban ondulé 15 comprend en outre des plis 29, positionnés à chaque liaison des 
différentes portions du ruban 15, certains plis 29 présentant en outre une nervure longi­
tudinale de raidissement 29A. Le ruban ondulé 15 formant le support 13 présente 
également plusieurs zones de fixation (23B, 25) distinctes. Les extrémités de la 
branche avant 19 de l’ondulation 17 positionnée à l’avant du ruban 15 et la branche 
arrière 21 de l’ondulation 17 retrouvée à l’arrière du ruban 15 présentent, chacune, une 
zone de fixation 25, avec un orifice auxiliaire 25A décalé par rapport à l’axe (x) lon­
gitudinal médian du ruban 15. Les branches (31 A, 31B) de la portion médiane 31 du 
ruban 15 forment en outre deux zones de fixation 25 supplémentaires, avec chacune un 
orifice auxiliaire 25A décalé par rapport à l’axe (x) longitudinal médian du ruban 15. 
Les orifices auxiliaires 25A présentent un diamètre inférieur à 5mm, compatible pour 
recevoir un rivet. Le ruban 15 présente en outre, à une extrémité avant, une troisième 
interface de fixation 27 à un projecteur (non visible sur cette figure), cette interface 27 
formant un orifice 27A apte à permettre la fixation dudit projecteur. L’interface 27 est 
directement adjacente à une zone de fixation 23B de l’ondulation 17 avant.

[0029] La figure 3 est une vue en perspective du support selon l’invention monté sur la 
doublure de passage de roue. La doublure de passage de roue 3 présente une portion 
centrale 3A plane, rattachée à deux portions latérales 3B par deux portions inter­
médiaires obliques 3C. Les portions centrale 3A, latérales 3B et intermédiaires 3C sont 
sous-jacentes à la portion médiane 31 du ruban 15. Sur cette figure on peut également 
voir que le ruban 15 est en contact avec un bord latéral supérieur 5A de l’aile avant 5, 
auquel le ruban 15 sera fixé au niveau des zones de fixation 23B décrites pré­
cédemment. Ces zones de fixation 23B sont donc positionnées à une première interface 
de fixation du ruban 15 à l’aile avant 5. Les zones de fixation 25 sont positionnées à 
une deuxième interface entre le ruban 15 et la doublure de passage de roue 3, ces zones 
25 étant préférentiellement fixées à la doublure de passage de roue 3 sous-jacente par 
soudure (point(s) de soudure par résistance électrique) et/ou collage. Le ruban 15 
forme ainsi une zone d’absorption entre les première et deuxième interfaces.

[0030] La figure 4 est une vue en coupe de la liaison entre le support et le projecteur. Le 
support 13 présente, à l’extrémité avant, la troisième interface de fixation 27 au 
projecteur 7. Cette fixation est préférentiellement réalisée par un écrou 27B.

[0031] La figure 5 est une vue en coupe du support monté sur la doublure de passage de 
roue. Sur cette figure, on peut voir des écrous 23D qui vont faire la liaison entre le 
bord latéral supérieur de l’aile (non visible sur cette figure) et les sommets 23 des on­
dulations 17 du ruban 15. Cette figure permet en outre d’observer un décalage (a) entre 
la portion intermédiaire oblique 3C avant et la lame oblique 31C de la portion médiane 
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31 du ruban 15. Ce décalage (a) est important pour compenser les tolérances de fa­
brication, et est préférentiellement compris entre 2 et 8mm.

[0032] De manière générale, Γutilisation des orifices auxiliaires 25A décrits précédemment 
permet le positionnement, après-vente, d’un support 13 de remplacement sur la 
doublure de passage de roue 3, en cas d’endommagement dudit support 13 suite à un 
choc. Ces orifices ont vocation à permettre le bon positionnement du support 13 sur la 
doublure 3, puis la fixation, après perçage de la doublure, du support 13 à l’aide de 
rivets (non visibles sur ces figures), de manière à permettre le maintien du support 13 
sur la doublure 3.
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Revendications
[Revendication 1] Support (13) pour un bord latéral supérieur (5A) d’une aile avant (5) de 

véhicule automobile (1), le support (13) comprenant :
- une première interface de fixation à l’aile avant (5) ;
- une deuxième interface de fixation à une doublure de passage de roue 
(3);
- une zone d’absorption reliant les première et deuxième interfaces, apte 
à se déformer en compression en cas de choc de la tête d’un piéton sur 
le bord (5A) de l’aile (5) ;
caractérisé en ce que la zone d’absorption et les première et deuxième 
interfaces sont formées par un ruban ondulé (15), chacune desdites in­
terfaces comprenant plusieurs zones de fixation (23B, 25) distinctes.

[Revendication 2] Support (13) selon la revendication 1, caractérisé en ce que les zones de 
fixation (23B, 25) sont formées par des sommets (23) des ondulations 
(17) du ruban (15).

[Revendication 3] Support (13) selon la revendication 2, caractérisé en ce que chacun des 
sommets (23) des ondulations (17) du ruban (15) est étendu longitudi­
nalement de manière à former deux zones de fixation (23B, 25) 
distinctes de la première interface.

[Revendication 4] Support (13) selon l’une des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que 
chacune des zones de fixation (23B) de la première interface de fixation 
comprend un orifice (23C) et un écrou (23D) solidarisé au ruban (15).

[Revendication 5] Support (13) selon l’une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que 
chacune des zones de fixation (25) de la deuxième interface de fixation 
comprend un orifice auxiliaire (25A) à ladite zone (25) décalé laté­
ralement par rapport à un axe longitudinal médian (x) du ruban (15).

[Revendication 6] Support (13) selon la revendication 5, caractérisé en ce que chacun des 
orifices auxiliaires (25A) présente un diamètre inférieur à 5mm.

[Revendication 7] Support (13) selon l’une des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que 
ledit support (13) comprend, en outre, à une extrémité, une troisième 
interface de fixation (27) à un projecteur (7).

[Revendication 8] Support (13) selon la revendication 7, caractérisé en ce que la troisième 
interface (27) est directement adjacente à une zone de fixation (23B) de 
la première interface.

[Revendication 9] Support (13) selon l’une des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que 
le ruban (15) présente des nervures longitudinales de raidissement (29A) 
sur des plis dudit ruban (15) entre les première et deuxième interfaces.
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[Revendication 10] Véhicule automobile (1) comprenant à l’avant et de chaque côté : un 
projecteur avant (7) ; une doublure de passage de roue (3) ; une aile 
avant (5) adjacente à la doublure de passage de roue (3) ; et un support 
(13) reliant la doublure de passage de roue (3) à un bord latéral 
supérieur (5A) de l’aile avant (5) ;
caractérisé en ce que le support (13) est selon l’une des revendications 1 
à 9 et le projecteur avant (17) est fixé audit support.
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